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Du reste je suis oppose ä cette disposition empruntee ä l'art des fortifications,

parce que je Festime peu appropriee ä des lignes vivanies. En effet il est incontes-

table que l'infanterie luttant contre la cavalerie ne doit faire feu qu'ä la plus courte

distance possible. Or cette regle ne peut s'observer lorsque Fon a de plus un carrö

voisin ä flanquer soit ä soutenir. Une cavalerie qui sait manceuvrer sera portöe, en

voyant executer des decharges uniquement au profit d'un voisin, ä lancer les

escadrons de reserve sur ce bataillon gönereux. En revanche les carrös obliques peuvent

ötre utiles en Algerie et en general lorsqu'on manceuvre contre une cavalerie

irreguliöre accoutumee ä se precipiter tout d'un coup sur l'ordre de bataille de

l'ennemi pour Fenvelopper si possible de tous cötes.

10° Rien n'empöche 4 rangs disposes Fun derriöre l'autre de faire feu pourvu
que la troupe conserve son calme; mais il y a complication toutes les fois que la

ligne a plus de deux hommes de profondeur, parce que, ainsi que chacun le sait,

un troisieme homme ne peut pas decharger son arme dans le möme moment oü les

soldats des deux premiers rangs fönt feu.

Le mouvement ä executer pour se former en colonne est exlrömement simple,

puisque les 4/5 de la troupe se trouvent döjä disposös pour cette nouvelle formation.

Remarque. il est bon de dire encore un mot en faveur des flancs du carrö de

1847 qui sont fort courts et larges de 9 pas seulement, parce que l'on pourrait voir

un inconvenient dans le peu d'ötendue du front faisant feu. D'aprös le röglement un
flanc est fort de 48 hommes; or, 7 files de eavaliers (14 hommes) au plus peuvent

l'attaquer. Les 48 fanlassins peuvent certainemenl rösister, pour peu qu'ils aient de

courage.
A Fexamen du carre de 1847, je ferai succeder la critique A du carrö de 1855,

B du carre en masse, C du nouveau carre forme avec la colonne par pelotons, et

cela dans le but de prouver encore mieux l'exactitude de la these que j'ai posöe

d'entröe, c'est-ä-dire que nous n'avons besoin que d'un carre, celui de 1847. Enfin

sous lettre D, j'exposerai les modifications el adjonetions que j'estime nöcessaires

d'apporter ä ce dernier carre, afin de pouvoir le recommander comme le seul ordre
de bataille convenable ä opposer aux attaques de la cavalerie. (A suivre.)

NOUVELLES DES CANTONS.
Berne. — (Corr. part.) II y a passablement d'aetivite' maintenant dans les hautes

regions militaires federales. C'est le moment oü les ecoles militaires regnent sur
toute la Suisse. D'autre parton travaille au contröle des comptes de la campagne de
l'hiver dernier, et je dois vous dire que la chose avance lentement. Enfin le
departement ne neglige pas non plus de s'oecuper des ameliorations k introduire dans notre

Organisation militaire. On suivra surtout attentivement tout ce qui se rapporte au
perfectionnement des armes k feu, fusil, carabine et pieces d'artillerie. Les essais du
fusil Prelat-Burnand qui ont eu lieu receminent k Thoune ont temoigne des avantages

de cette arme; mais on fera encore des essais plus en grand. D'autre part aura
lieu prochainement, sous la direction de M. le major Curti, un essai d'application des

projectiles coniques au tir de l'artillerie, perfectionnement qu'on recherche egalement

en Belgique, en France et en Angleterre. Pourquoi ce qui est applicable au
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tir des fusils ne pourrait-il pas l'etre en principe au tir du canon Du reste notre
departement militaire federal ne parait pas vouloir tomber dans l'extreme en fait de

reformes, comme le fait la petition d'Arau. On a generalement trouve votre article
de la Revue k ce sujet fort bien pense et tres juste quoiqu'un peu vif. L'innovation
de l'Lcole centrale scindee en deux parties est reconnue aussi par bon nombre
d'officiers n'Gtre pas heureuse; mais on ne peut pas juger la chose definitivement sur
cettre premiere experience, car dans toutes choses il faut un apprentissage. Cependant

je crois qu'ä l'avenir on reviendra ä l'ancien Systeme des deux ecoles reunies
k Thoune ou k Arau. Je crois aussi qu'on se departira du mode de casernement

pour les officiers. II parait qu'il n'y aura pas de nominations cette annee dans
l'etat-major federal, sauf dans les grades infeneurs, pour completer le nombre des

adjudants; du reste on sera dorenavant plus scrupuleux dans les nominations et les
mutations.

A propos de nominations, l'autorite federale est assez embarrassee pour repour-
voir aux fonctions laissees vacantes par la retraite du colonel Denzler comme ins-
tructeur-chef d'artillerie, et par la mort du colonel Rilliet, inspecteur de cavalerie.
Pour la premiere de ces fonctions, le choix porte sur MM. les lieutenants-colonels
Borel et Wehrli; le premier est le plus ancien: il a, sans ötre un Denzler, touteß les
aptitudes pour un bon chef d'instruction, c'est un militaire erudit; mais les
Allemands trouvent que la part des welsches commence k devenir un peu trop forte dans
les corps d'instructeurs. Pour l'inspecteur de cavalerie, on dit que le colonel Frey, de

Brugg, charg6 d'inspecter la cavalerie cette annee, a des chances d'etre nommfi,
quoique n'ayant pas appartenu k la cavalerie. D'autre cötö il est fortement question
du colonel Ott, de Zürich, qui est verse dans la connaissance speciale de l'arme; le
colonel de Linden prefere, dit-on, rester k son poste d'instructeur-chef. On parle
aussi du colonel Frederic Veillon, connu comme grand amateur de l'arme de la
cavalerie.

Le colonel Gerwer doit inspecter en ce moment votre bataillon de Lausanne k son
cours de repetition d'Yverdon; on m'assure qu'il a ete fort satisfait du detachement
de recrues de chasseurs qu'il a inspecte k Lausanne la semaine derniere. — Nos
reglements d'exercice stereotypes sont toujours sur le chantier; on les aura k Päques
prochain sans doute, ou k la Trinite\ C'est vraiment un scandale que de mettre
autant de nonchalance dans cette impression. Je sais bien que les imprimeurs ne sont
pas aussi faciles ä mener qu'on le voudrait; mais un gouvernement doit pourtant
avoir les moyens de se faire obeir, surtout en pareille matiere. Or voici 10 mois que
ces reglements sont votes par l'Assemblee federale et qu'on talonne les imprimeurs
sans qu'on puisse en avoir un exemplaire. On dit qu'on imprime en ce moment l'ecole
de compagnie et qu'il reste encore l'ecole de bataillon, de brigade et la section revi-
see du reglement general sur le service des gardes. — Le Conseil federal a fait un bon
exemple de discipline en punissant les guides des Grisons que le tribunal lui avait
renvoyes; il est k esperer que cette leijon ne sera pas perdue. — On parle de
nouveau de la formation d'une legion suisse au service britannique, qui comprendrait
deux regiments, plus un bataillon de chasseurs. Cette legion serait jointe k deux
regiments italiens qu'on recrute actuellement et feraitpartie de l'expedition contre la Chine.

Vaud. — Le cours annonce par M. de Clossmann, sur la defense de la Suisse, a
öte ajourne k cet automne.

Geneve. — Le Journal de Geneve annonce que M. le general Dufour a lu dernie-
rement k l'Acadömie des inscriptions et belles-lettres un memoire sur la question si

controversee du siege d'Alesia, oü Jules-Cesar triompha definitivement des Gaulois,
sous Vercingetorix. Contrairement k l'opinion emise par MM. Revillout et Bordien
M. le general Dufour estime, d'apres l'inspection des lieux, que l'ancienne Alesia
doit etre le village actuel d'Alise-Ste-Reine. Cette opinion vient confirmer celle de
M. le chef d'escadron d'etat-major de Coynart, habilement developpee dans deux ar-
ticles recents du Spectateur militaire.

LADSANNE. — IMPR1MERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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